
La Parcelle du gendre comploteur: manières coutumières et modernes
d'acquérir des droits sur la terre, a N'Zara (Nord-Togo)
Rouveroy Van Nieuwaal, E.A.B. van; Rouveroy Van Nieuwaal-Baerends, E.A. van

Citation
Rouveroy Van Nieuwaal, E. A. B. van, & Rouveroy Van Nieuwaal-Baerends, E. A. van.
(1982). La Parcelle du gendre comploteur: manières coutumières et modernes d'acquérir
des droits sur la terre, a N'Zara (Nord-Togo). Asc Working Paper Series, (8). Retrieved
from https://hdl.handle.net/1887/4655
 
Version: Not Applicable (or Unknown)
License: Leiden University Non-exclusive license
Downloaded from: https://hdl.handle.net/1887/4655
 
Note: To cite this publication please use the final published version (if applicable).

https://hdl.handle.net/1887/license:3
https://hdl.handle.net/1887/4655


HC

LaRarcelledu Mo6

Gendre comploteur
E. A B. van Rouveroy van Nieuwaal
&
E. A van Rouveroy van Nieuwaal-Baerends

Manières coutumières et modernes d'acquérir
des droits sur la terne, a N'zara (Nord-Togo)

AFRIKA-STUDIECENTR'JM
L F i n r M

Working papers No. 8 / 1982

asc
Af rican Studies Centre Leiden / the Netherlands



Afrika-Studiecentrum

0732 0000303888

In the same series

Laan, H. L. van der

De Jonge, K.

Hesseling, G.

Modern Inland Transport and the
European Trading Firms in Colonial
West Africa.
1980 Dfl. 2,50

Relations paysans-pêcheurs,
capitalisme, état.
1980 Dfl. 2,50

Etat et langue en Afrique.
1981 Dfl. 2,50

Van Rouveroy van Nieuwaal-Baerends, E. A. Conciliation et la qualité des relations
and Van Rouveroy van Nieuwaal, E. A. B. sociales chez les Anuföm du Nord-Togo

en Afrique de l'Ouest.
1981 Dfl. 2,50

Konings, P.

Muntjewerff, C. A.

Muntjewerff, C. A.

Peasantry and state
in Ghana
1981 Dfl. 2,50

The producers' price system and the coffee
and cocoa trade at village level in
West Africa.
1982 Dfl. 2,50

Produce marketing
co-operatives in
West Africa
1982 Dfl. 2,50

© 1982 E. A. B. van Rouveroy van Nieuwaal & E. A van Rouveroy van Nieuwaal-Baerends Dfl. 3,50

Copies may be ordered from African Studies Centre, Stationsplein 10, 2312 AK Leiden.
Prices do not include postage.



L E l C. ,

LA PARCELLE DU GENDRE COMPLOTEUR

MANIERES COUTUMIERES ET MODERNES D'ACQUËRIR DES DROITS

SUR LA TERRE, A N'ZARA (NORD-TOGO).

-̂-»-..
ö/./ff* /Jffiutffi^J ffß. i ̂  /J

" 7i,-7 7.fS~

par

E.A.B, van Rouveroy van Nieuwaal

&

E.A. van Rouveroy van Nieuwaal-Baerends

juin 1982



-1-

1. INTRODUCTION*

Cette étude se propose d'aborder la question de

l'acquisition de droits sur la terre, tels que ceux-ci

ont étë mis au grand jour au cours du dêveloppement et

du reglement d'un litige portant sur l'utilisation d'une

parcelle situëe dans la ville de N'zara, chef-lieu de la

circonscription de Mango, dans Ie nord du Togo, (l)

L'accord de pret ä usage a été conclu suivant les régies

de droit en vigueur sur ce territoire, mais l'utilisateur

du terrain en appelle au droit national en insistant pour

que la parcelle soit mesurëe par Ie service du cadastre

et qu'il en soit dressê acte, lequel acte sera inscrit

ultërieurement dans Ie livret fonc\er de Lome (capitale

du Togo).

Par suite de la conduite dêplacée de l'utilisateur du

terrain (Daudu), Ie Tribunal Coutumier de Première Instance

prononce la dissolution de l'accord. La parcelle revient

ä celui qui la possëdait avant la passation de l'accord

(Issifu).

Teile était la Situation en juin 1972. Les réformes

fonciëres qui ont acquis force de loi en 1974 (2) semblent

jouer en faveur de l'utilisateur du terrain car cette loi

s'appuie sur l'adage suivant lequel il faut "distribuer

la terre a ceux qui peuvent l'utiliser". Toutefois on peut

se demander si la position de l'utilisateur est aussi fa-

cile qu'il y paraït. Car de 1976 a 1978, se produisent

divers ëvénements locaux qui lui sont défavorables sur Ie

plan social et qui exercent une influence directe sur ses

chances d'entrer en possession du terrain ä titre perma-

nent.

Après une présentation dêtaillée des antécédents, qui

exposé en particulier les relations sociales unissant les

x Nous rendons hommage ä Mme Ch. Miginiac pour la facon
dont eile s'est efforcée de traduire Ie texte en francais
aussi fidèlement que possible.
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deux parties, nous dëcrivons la maniere dont Ie litige est

régie, une première fois par l'autorité coutumiëre suprême

de la localitë (Ie Chef Superieur), en 1971, et une

deuxième fois par Ie Juge de Paix, en 1972. Cette des-

er iption est suivie d'un aper<?u des évënements locaux

qui se dëroulent jusqu'en 1978 et qui influent s,ur l' évo-

lution du litige. Enfin, nous étudions quelques points

particuliers qui apparaissent dans Ie cadre de ce litige

et dont l'importance, ä notre avis, s'etend au-dela d'un

cas isolë relevë dans Ie nord du Togo.

2. Les Anuföm

Les Anuföm (3) constituent une des plus petites

ethnies du Togo. D'après Ie recensement de 1958-1960,

ils étaient au nombre de 20.000. lis vivent principale-

ment dans la ville de N'zara, ou ä proximité de celle-ci

qui fut autrefois un centre important de commerce. La

ville, de nos jours, a nettement perdu de son importance,

supplantêe dans maint domaine par la ville de Lama-Kara,

situëe plus au sud, et par la ville de Dapaön (= Dapango)

qui se trouve a l'extreme nord du pays, pres de la fron-

tiëre de la Haute-Volta. N'zara compte environ 10.000

habitants dont au moins 70% sont des Anuföm, Ie reste de

la population se composant de Ngam Ngam, de Moba, de

Haussa et d'autres ethnies.

La sociëté anufö se compose de trois classes; l'ap-

partenance a l'une de ces trois classes est hëréditaire,

suivant la descendance patrilineaire. Les karamdm (singu-

lier: karamp, musulman instruit) et les donzom (singulier

donzo, noble) (4) descendant des Dyula, du Mali. La classe

sociale la plus basse, et en outre la plus nombreuse, les

ngyem (singulier: ngye) descendent d'Agni-Baulé. (5) De

tous temps, les donzom ont êtë des chefs militaires et

politiques; Ie chef superieur et les chefs de quartier

de N'zara appartiennent toujours ä cette classe. Les

ngyem, autrefois de simples soldats, s'adonnent maintenant

ä l'agriculture. Les karamom constituent une petite elite
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intellectuelle au sein de laquelle sont choisis les chefs

spirituels, tels que l'imam de N'zara.

A l'origine, seuls, les karamöm et quelques lig-

nages donzom ëtaient de religion islamique; ce n'est

qu'au début du vingtiëme siècle que l'ensemble de

la classe donzo et la plupart des lignages ngyem se

sont convertis ä l'islam.

Jusqu'ici les ëvénements se sont dëroulës de la

même maniere que dans les autres rëgions d'Afrique

de l'Ouest: l'islam n'a commencë qu'au 18e et au 19e

siècles ä se rêpandre hors de l'elite.

Aujourd'hui, presque tous les Anufdm de N'zara

sont convertis ä l'islam, tandis qu'ä la campagne,

cette religion compte peu de fidëles, même parmi les

Anufdm (6).

Lorsque les Anufom se sont emparës de N'zara et

de ses environs, au début du siècle dernier, la terre

a étë partagée par Ie chef supérieur et les autres

chefs de guerre entre les différente lignages patri-

linéaires qui composaient l'armee. Le chef superieur

devait être clairement mis au courant de toute pas-

sation ultërieure de l'usufruit de la terre car il

ëtait ëgalement responsable de la répartition des

terres. A notre époque encore, la passation de droits

sur la terre doit s'effectuer avec la participation

du chef supérieur pour être reconnue juridiquement;

c'est du moins Ie cas ä N'zara (7)., Pour la délivran-

ce du certificat administratif (voir ci-dessous),

les pouvoirs publics exigent l'Intervention des chefs

supêrieurs. Ce faisant, les pouvoirs publics sanction -

nent la pratique coutumière.

Par leur conquête, les Anufdm ont, certes, ob-

tenu l'usufruit de la terre, mais ils ne pouvaient

pas s'immiscer dans la relation surnaturelle qui unit
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les propriêtaires prëcëdents, les Ngam Ngam (8), ä

la terre. Les Anuföm reconnaissent toujours ce lien

religieux qui existe entre les premiers habitants et

la terre: en effet, chaque annêe, sur la demande des

Anufom, celui qui ëtait ä l'origine propriétaire de

la terre (ashyêfd; ashyê; terre; f5; indique la pos-

session) offre un sacrifice aux esprits de la terre

(amoëm, singulier: amoë) afin d'assurer la fertilitë

de la terre et Ie bien-être de ses habitants.

Les groupes de descendance patrilineaire vivant

en ville jouissent d'un droit exclusif d'habitation

sur les terrains qu'ils occupent en tant qu'unité (9).

Les membres d'autres groupes de parenté patrilineaire

(c1est-a-dire les êtrangers) doivent demander expres-

sément l'autorisation au chef du lignage étendu, lors-

qu'ils veulent s'ëtablir sur Ie territoire d'un de ces

groupes. Avec l'accroissement de la population, Ie

terrain commence ä manquer (10). Les litiges sur la

délimitation des divers territoires des lignages, ä

l'intérieur de la ville, sont monnaie courante. Les

êtrangers, tels que les Haussas et les Yorubas, qui

jouissent parfois depuis des générations de l'hospi-

talitë de la ville, et qui ont nouë des liens de pa-

rentë avec les Anufom, se heurtent ä l'hostilitë de

ces derniers qui pretendent avoir besoin du terrain

pour usage personnel, par exemple pour étendre leur

propre enceinte. En général, les pouvoirs publics pro-

têgent les êtrangers contre de telles interventions.

La ville de N'zara est divisée en quartiers.

Trois de ces quartiers comprennent principalement des

Anufom: Dyabu, Sangbana et Fomboro. Un quatrième quar-

tier, Zongo, regroupe les êtrangers; Ie chef de ce

quartier est place directement sous l'autoritë du

chef supérieur anufö. La division en quartiers repro-

duit la composition de l'armee lorsque les Anufom ont
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quitté leur territoirs d'origine, ä savoir Anö, en

Cöte d'Ivoire. Chacune de ces unités militaires était

formée ä partir d'un lignage patrilineaire qui appar-

tenait ä la classe des donzom. Après la conquête de la

ville actuelle de N'zara, les chefs militaires ont di-

visé Ie territoire de la ville et en ont attribuë les

diffërentes parties aux families des guerriers libres

se trouvant sous leurs ordres et ä des families de la

classe instruite des musulmans.

Pendant la periode prëcoloniale, il semble bien

que la ville n'ait pas connu de division en quartiers

tres marquëe. Il est sur, toutefois, que des lignages

d'importance numérique, tels que Dyabu, Badara, Gonö,

Kambaya et Asadoro, qui existaient déja et existent

toujours, avaient contractë des alliances particulières

avec d'autres lignages de la même classe ainsi qu'avec

des lignages patrilinëaires de guerriers libres. Bien

sur, des sphères d'influence territoriales sont alors

apparues autour des lignages nommés ci-dessus. Dans

un soucis d'administration, les autorités coloniales

ont transformê ces territoires en "quartiers", les

lignages Dyabu, Sangbana et AngÖ formant Ie coeur des

quartiers de Dyabu, Sangbana et Fomboro.

3. Le litige

Kossi Issifu Mpo est originaire du village de Pa-

dori, situë ä proximité de N'zara. C'est un ancien com-

battant de l'armee coloniale de l'ex-colonie anglaise,

la Cöte d'Or (Ghana). Au retour du service militaire,

vers 1960, il s'est installé dans la région de N'zara,

sur Ie territoire du clan ä descendance patrilineaire

Mamshi auquel ses parents de Padori appartiennent éga-

lement. Certains de ses parents se sont installés ä

N'zara, il y a deux ou trois gënérations. lis ne savent

plus de quelle maniere ils sont apparentés au clan •
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Mamshi, mais ils reconnaissent leur chef comme Ie des-

cendant de leur clan d'origine. Ils célëbrent encore

certaines cérémonies, telles que funérailles, naissances

et mariages, au sein de leur parenté Mamshi. Les liti-

ges qui ne peuvent pas être régies ä l'amiable, sont

soumis en premiere instance au chef Mamshi, puis au

chef de quartier et, ëventuellement au chef supérieur.

La Situation se complique un peu du fait que les

Mamshi se trouvent sur Ie terrain tres étendu du clan

patrilineaire donzo Badara. Avant d'être soumis au chef

supérieur (ou au chef de quartier), les litiges, et

surtout les différends concernant l'utilisation de la

terre, Ie logement et la dëlimitation des propriétés,

sont soumis au conseil des vieux des Badara. Ce conseil

de Badara joue donc un role important dans chacune des

phases du conflit dëcrit ci-dessous.

Issifu va vivre chez son frëre cadet classifica-

toire, Yakä (Ie fils du frère de son përe). Ils appar-

tiennent tous les deux au lignage minimal Buebu-deka,

qui fait partie du clan patrilineaire Mamshi. Yakä

reconnalt son frëre (au début) comme frère ainë,

grace aussi ä sa qualitë d'ancien combattant. Par la

suite, alors que la discorde règne irrémédiablement

entre eux, Yakä nie que son frère ait une autorité

sur lui. Ainsi conteste-t-il qu'Issifu soit competent

pour décider de se dëfaire de droits sur la terre du

lignage. Ceci constitue un point important du litige.

Nous n'avons pas réussi ä obtenir d'informations plus

dêtaillëes sur Ie lien de parentë qui unit Issifu et

Yakä. Il est possible, comme l'affirme Yakä, qu'Issi-

fu ne soit qu'un höte qui, en tant que soldat de l'ar-

mee coloniale, a recu la permission de s'ëtablir ä

Buebu-deka et que ses droits d'y habiter ne se ratta-

chent qu'a lui, en tant que personne. Selon Yakä,

Mamshi et Badara taisent ces faits afin de mieux s'op-
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poser politiquement au clan patrilineaire karamö de

Kambaya (voir ci-dessous).

Les membres du clan patrilineaire Mamshi appartien-

nent ä la classe ngye. L'hospitalité leur a ëtë offer-

te lorsqu'ils se sont installês ä N'zara sur Ie terri-

toire du clan patrilineaire donzo Badara, tres impor-

tant sur Ie plan numérique et sur Ie plan politique (11)

Les Mamshi ont donc une relation de clients avec Badara,

ce qui se manifeste, entre autres, par ce que nous avons

dit précédemment, ä savoir que les membres du clan Mam-

shi soumettent leurs litiges en premier lieu aux vieux

du clan de Badara, avant de consulter une instance

hiérarchiquement plus ëlevëe (chef de quartier ou chef

supérieur).

En outre, les membres du clan patrilineaire Mam-

shi ont également donnë des femmes en mariage (12) ä des

donzom du clan patrilineaire Badara, d'un niveau social

supérieur.

D'autre part, Ie lignage patrilineaire d'Issifu

a des liens étroits avec Ie clan patrilineaire karamd

de Kambaya. Les musulmans de ce clan, en particulier

l'imam Al Hadji Sani Abdulaye (13), décédé en 1970, ont

converti ä l'islam des membres du clan Mamshi lors-

que ces derniers ont quitte Ie village de Padori pour

s'installer ä nouveau ä N'zara. En remerciement, Ie

père d'Issifu, Mpo, a donné sa fille, Nadana, en maria-

ge ä l'imam. Celui-ci ne l'a pas ëpousëe lui-même,

mais l'a donnée en mariage ä Abudu, un fils d'un escla-

ve qui êtait en service dans Ie lignage de l'imam.

Par ce mariage, tous les hommes de ce lignage ont été

apparentës ä Issifu, y compris Daudu, un des personna-

ges principaux de ce litige.
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Schéma l

KAMBAYA MAMSÏÏI

A
Al Had j i Sani Abdulaye Bulare

Al Hadji Yaya

A
Daudu

Abuudu

I

A
Mpo

1

\

A
Koffi

1

A
Idrissa

LfU

Daudu n'était pas apparentë ä Issifu uniquement par Ie

mariage cëlebrë entre Nadana et Abudu, mais aussi par

un mariage qu'il avait contractê autrefois avec Abiba,

une femme du clan patrilineaire Tundyarassu (lignage

des tisserands). De même que Ie clan patrilineaire

Mamshi, Ie clan patrilineaire Tundyarassu habite sur Ie

territoire du clan patrilineaire Badara. Issifu est

apparentë ä Tundyarassu par la soeur de son përe, une

certaine Songbê, qui a ëté mariëe autrefois avec Mama,

du clan patrilineaire Tundyarassu. Cependant, Ie ma-

riage entre Abiba et Daudu a ëté dissous, et la femme

s'est remariëe avec un homme de Wogou, un village du

canton de Gando, situé au sud-est de la ville de N'za-

ra. Par suite de ce mariage (dissous), Daudu doit

s'adresser ä Issifu par Ie terme de nshibyë, "mon beau-

përe", "mon parent" (14).
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Schema 2
MAMSKE
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• i
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A
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Considërant ces relations de parenté (15) avec Ie clan

patrilineaire Kambaya, et prenant en compte Ie respect

du ä l'ancien chef du lignage, feu Al Hadj i Sani Abdulaye,

Issifu et son frere Yaka, ont, en prêsence d'un autre

frëre classificatoire de Yakä, un certain Adam, consenti,

vers 1968-1969, ä la demande du përe de Daudu, Yaya. Ce

dernier voulait qu'on lui cède une parcelle de terrain

sur laquelle Daudu serait autorisé ä se construire une

maison, pour son usage personnel. Le logement dans l'en-

ceinte de Yaya êtait en effet devenu trop petit et Dau-

du désirait disposer d'un plus grand espace pour sa fa-

milie.

Yaya entama les négociations sur la jouissance du

terrain. A la fin des nëgociations, il offrit les cadeaux

traditionnels, ä savoir 500 frs. cfa (FF10) et une cale-

basse remplie de noix de cola. Ces présents servaient egale-

ment ä confirmer les droits d'Issifu sur Ie terrain. Des Ie

dëbut, il a été convenu que Ie terrain ne serait pas donné

en propriété ni vendu ä Daudu, mais que celui-ci pouvait

l'utiliser, et uniquement pour y construire une maison
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qu'il habiterait lui-même. Les deux parties, prêteur

et emprunteur, ëtaient d'accord sur ce point, comme on

peut en juger par ce qui suit: lorsque nous avons loué

la maison de Daudu, en 1974, et que nous avons autorisé

Ie jardinier ä. cultiver du maïs sur Ie terrain qui entoure

la maison, Daudu est intervenu, expliquant que cela lui

vaudrait des ennuis car, dit-il, "je n'ai pas recu la

parcelle pour 93".

L'accord étant conclu, Daudu, qui travaille comme

commis dans l'administration locale de N'zara, adresse

au chef de la circonscription une requête écrite aux fins

de délivrance d'un certificat administratif. Ce document

constitue Ie premier pas dans une série de formalités qui

ont pour but de faire inscrire les droits (sur Ie terrain)

dans Ie livret foncier (16) de Lome. Ce certificat se

rapporte ä la cession de droits d'usufruit (17).

Pour que l'administration puisse légaliser Ie certificat

il est nécessaire que la parcelle soit portee sur la carte

par Ie service local du cadastre.

Daudu fait effectuer les mesures puis fait égaliser Ie sol

par un bulldozer. Enfin, il place des petites bornes de

béton et des arbustes afin de marquer clairement la dëlimi-

tation entre son terrain et celui d'Issifu. Ce dernier voit

tout ceci d'un mauvais oeil, d'autant plus que Daudu a pris

ces initiatives sans Ie concerter, ni ses frêres. Il res-

sent la démarche de Daudu comme une tromperie, comme une

occupation du terrain. Toutefois, Issifu n'ose pas encore

a ce moment-lä s'entretenir avec Daudu. Lorsqu'ils se pré-

sentent tous les deux un peu plus tard au bureau du chef

de la circoncription, pour signer Ie certificat (pour

Issifu, l'empreinte du pouce fera l'affaire), il ne semble

pas encore qu'une divergence d'opinion ait surgi entre eux.

Néanmoins, Issifu se rend déja compte que les formalités

remplies par Daudu ainsi que les initiatives prises par ce

dernier ont pratiquement transformë Ie contenue de l'accord

en un transfert de propriêtë, et que ses droits (et ceux
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de son lignage) s'en trouvent diminues. Daudu qui, de

par sa fonction de commis, se sent I l'aise dans les

questions administratives, dêclare que ce certificat

ne sert qu'ä ëtablir ses droits d'usufruit et fait valoir

la demande croissante de terrains ä construire que con-

nait la ville. Il omet de préciser qu'il sait tres bien

que, Ie terrain ayant étê mesure, Ie droit codifié lui

garantit ses droits sur Ie terrain davantage que Ie droit

coutumier ne l'a jamais fait. Du moins aux yeux des auto-

rités judiciaires.
Pourtant Daudu a toujours souscrit ä la déclaration

d'Issifu, y compris devant Ie juge gouvernemental, Ie

Juge de Paix, ä savoir qu'il n'est pas question de trans-

fert de propriétê ni de vent du terrain et que cela n'a

jamais étê Ie but recherche par les deux parties.

Au cours des négociations sur l'usage du terrain, il a

étê dêcidë que ce dernier serait utilisé pour la construc-

tion d'une maison destinêe ä Daudu lui-même. Le certificat

dit: "pour y faire construire une maison ou tout autre bati-

ment". Le certificat ne prëcise donc pas si Daudu a égale-

ment Ie droit de donner la maison en location. Il est pro-

bable qu'lssifu n'a pas totalement saisi Ie contenu du

certificat. Il ne parle ni ne comprend Ie francais et on

peut se demander dans quelle mesure Ie texte du certificat

lui a étê correctement traduit.

Mais que se passe-t-il en fait?
Apres avoir délimitë Ie terrain, Daudu fait construire une

maison avec un toit en t51e ondulêe. A partir de dëbut

1971, il loue cette maison ä un instituteur venu du sud,

nommé ä N'zara. Daudu ne fait aucuns préparatifs visant ä

s'installer lui-même dans la maison, même lorsque Ie loge-

ment reste vide plusieurs mois d'affilée. Issifu ne touche

rien du loyer. Il veut bien admettre que Daudu cherche ä

amortir les frais de construction mais il ne cache pas

qu'il trouve la location ä des tiers contraire ä l'accord

passé. Les relations entre les deux hommes commencent ä
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se détériorer, mais la différence de classe et Ie pro-

fond respect qu'Issifu éprouve pour Ie lignage Kambaya

Ie retiennent de poursuivre Daudu en justice. Lorsque

Daudu se met ä faire la cour ä la deuxième femme

d'Issifu, la coupe est alors pleine. Cette femme est

la fille du frere de la mëre d'Issifu; il s'agit donc

d'un mariage entre cousins germains (18) . Les rela-

tions entre Issifu et sa femme sont pourtant tres mau-

vaises. Des disputes violentes se produisent fréquem-

ment, et, ä diverses reprises, la femme a quitte la

maison de son mari. Selon certaines rumeurs, la mësen-

tente serait due ä l'impuissance d'Issifu; cette im-

puissance lui aurait ëté infligée pour ne pas avoir

rempli une promesse qu'il avait faite ä son père dé-

cëdë.

Quoi qu'il en soit, il n'a d'enfants ni de cette

femme ni de la première. Issifu doit supporter ce re-

proche et a du mal ä affronter les regards moqueurs

de son entourage. Il ressent l'attitude de son parent,

Daudu, comme une véritable gifIe. Abudu, du lignage

Kambaya, a réussi plusieurs fois ä rëconcilier Issifu

et sa femme, mais lorsque cette derniëre quitte la

maison de son mari pour la cinquiëme fois, les efforts

d'Abudu s'avèrent vains (19).

Adam, Ie frere cadet de Yaka, venu spécialement du Ghana,

ne parvient pas non plus ä la convaincre de retourner

chez son mari. Elle ne dësire plus rompre avec Daudu;

eile est d'ailleurs enceinte de lui et s'est installée

chez lui. Cette liaison sera plus tard sanctionnëe sui-

vant la loi islamique (20).

D'une maniere générale, on dësapprouve l'attitude

de Daudu, en particulier les membres du lignage Bada-

ra qui montrent clairement leur mëcontentement. Il faut

dire en effet que leurs relations avec Ie père de Dau-

du, qui deviendra l'imam de N'zara en 1975, sont mau-

vaises. C'est pourquoi les membres du lignage Badara

insistent pour qu'Issifu demande des comptes ä Daudu.
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Issifu, partagé entre la pression qu'exercent les Ba-

dara et son respect mêlë de tendresse pour Ie vieil

imam Al Hadji Abdulaye et son fils Yaya, décide enfin,

en mars 1971, de soumettre Ie litige ä Na Tyaba Tye-

kura. Ce dernier ëtait alors chef supérieur des Anu-

föm (du 6 dëcembre 1963 au 19 septembre 1977; décédë

Ie 18 décembre 1979) .

4. Le reglement

Lorsqu'Issifu soumet Ie litige au chef supérieur

celui-ci lui fait remarquer que ce litige dépend de la

na zara. sherea, littêralement: la justice des Blancs

(21). 11 se rëfëre par ces termes au Tribunal Coutumier

de Première Instance, dësigné simpl'sment d'après son

président, Ie Juge de Paix. La raison en est la sui-

vante: l'accord passé entre Issifu et Daudu a fait

l'objet d'un kadashi (papier, lettre).

Il y a encore d'autres motifs pour lesquels Ie chef

supérieur veut ëviter de trancher ce litige:

- Daudu est apparenté au chef supérieur par un frère

cadet de son përe qui s'est marie avec une fille du

chef supérieur. Daudu s'adresse en effet au chef

supérieur en disant "mon beau-përe" (voir note 16);

en outre, la mére de Daudu est originaire du ligna-

ge patrilineaire du chef supérieur.

- Le lignage Kambaya est un des lignages karamö les

plus importants de la ville (du moins ä l'époque de ce

diffërend). L'imam de N'zara est généralement choisi

au sein de ce lignage et Yaya (Ie pêre de Daudu) se

présente comme candidat ä cette fonction au moment

du règelement du litige. Avant d'émigrer de la Cöte

d'Ivoire, les chefs donzo ont conclu un accord solen-

nel avec quelques karamSm prêvoyant que les karamdm

feraient profiter les donzom de leurs connaissances

en magie et en astrologie sans toutefois ambitionner

un pouvoir politique formel. Les donzom, de leur cöté,
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offriraient leur protection aux karamöm sans s'ingé-

rer dans leurs affaires, telles que litiges internes

et questions relatives ä l'islam. Cet accord solen-

nel retient Ie chef superieur de trancher en public

(c1est-a-dire dans sa salie d'audience) Ie différend

qui oppose Daudu et Issifu, et d'autant plus qu'il

faudra citer Yaya ä comparaïtre.

- Enfin, au moment oü se dëroulent ces événements, les

relations entre Ie chef superieur et Yaya sont ten-

dues. Un frere cadet de Yaya a fait la cour ä une

femme rëpudiëe par Ie chef supérieur et vit avec

eile. Ceci constitue une infraction grave ä la rég-

ie suivant laquelle personne ne peut nouer de rela-

tions avec la femme du chef superieur, qu'elle soit

ou non sêparée de lui. On croit qu'un homme qui noue

des relations avec une femme d'un chef supérieur se-

ra touche par la maladie ou la mort, lorsque Ie chef

supérieur mourra, du moins s'il n'a pas quitte la

vilIe avant Ie décès du chef supérieur.

- En outre, un autre frere cadet de Yaya, si bien que

tous les parents directs de Yaya sont apparentés

ëgalement au chef supérieur et lui doivent donc respect

et Ie considërer comme "leur beau-père". Le chef su-

périeur a fait comprendre qu'il ne dësirait plus voir

Ie frere de Yaya dans son palais tant que Yaya n'aurait

pas mis un terme ä cette relation dêtëriorëe. Pour

quelque raison que ce soit, Yaya fait trainer cette

Situation (22).

Le chef supérieur donne toutefois partiellement

satisfaction ä Issifu en jugeant l'affaire non pas

dans la salie d'audience (23), mais ä huis clos. Il

montre ainsi que Ie litige doit être considéré comme

un awuru dydrë, c'est-a-dire un litige (dyörê) au sein

du lignage (awuru). Dans ces cas-la, les parties ne

payent pas de dépends (lè nwa).
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L'atmosphère pendant l'audience est lourde. Yaya,

d'habitude pourtant tranquille et quelques peu intro-

vert!, est irritable, peu ä son aise, et non seulement

ä cause du faux-pas que son frère cadet a commis vis-

ä-vis du chef supérieur, mais aussi parce qu'un ngyë

place plus bas que lui dans l'échelle sociale (Issifu)

ose Ie faire comparaitre devant Ie chef superieur. Le

chef supérieur ne se sent pas non plus ä son aise et

veut regier l'affaire au plus vite. Il s'en prend tout

de suite ä Yaya et Daudu: il dësire une preuve convain-

cante qu'Issifu a répudië sa femme, comme ils Ie pre-

tendent. D'aprës eux, Issifu a lui-même dissous son

mariage et a même dëclaré ä une frère de sa femme qu'il

ne souhaitait plus la considêrer comme sa femme. Issi-

fu aurait encore ajouté qu'en ce qui Ie concernait, el-

Ie pouvait "se marier avec qui eile coulait et oü eile

voulait".

C'est pourquoi Yaya estime qu'on ne peut pas reprocher

sa conduite ä son fils, bien qu'il doive avouer, lui

aussi, que Daudu a agi trop ostensiblement, sans pren-

dre soin de ne pas froisser Issifu.

Issifu nie énergiquement d'avoir répudië sa femme.

A titre de preuve, il précise qu'il n'a mis au courant

de la rêpudiation ni Ie père de sa femme, ni l'imam

de N'zara. Et ceci serait pourtant la moindre des cho-

ses. Il est même obligatoire d'informer l'imam lorsque

Ie mariage a étê célébré selon la loi islamique.

Aucun des membres de la cour ne trouve la preuve

avancée par Yaya convaincante. Le chef superieur Ie

fait clairement remarquer en disant sur un ton sarcas-

tique "qu'il ne suffit pas qu'une femme fasse secher

sa natte au soleil pour qu'on en conclut que son mari

ne veut plus d'eile".

Les deux parties acceptent de demander encore une

fois ä Abudu de réconcilier les époux. La cour Signale
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ä Yaya qu'il doit exhorter son fils ä mettre fin a la

liaison. Le terme auquel la conciliation doit avoir

abouti est fixe ä deux semaines après l'audience (fin

juin 1971). En dëcembre 1971, cependant, on n'est tou-

jours pas parvenu ä une conciliation. La femme s'est dé-

finitivement installée chez Daudu et Issifu dëcide de

soumettre Ie litige au Juge de Paix, une instance ju-

diciaire qui a ëté instaurée ä N'zara en 1965, en exé-

cution de la Loi sur l'Organisation Judiciaire du 12

juin 1961 (24).

5. Le Tribunal Coutumier de Premiere Instance.

Lorsqu'Issifu soumet Ie litige au Juge de Paix,

en décembre 1971, il ne cherche plus ä rëcupérer sa

femme, comme c'était Ie cas au mois de juin de la même

annëe, mais ä déclarer Daudu déchu de ses droits d'usu-

fruit du terrain pour cause de mauvaise conduite. Au

terme de quatre longues audiences, qui ont été ajour-

nëes parce que Ie Juge de Paix voulait faire Ie point

de la Situation sur place, Ie 13 avril 1972, enfin,

Ie jugement tombe. Le proces-verbal de ce jugement

contient les points suivants:

- Ie Tribunal estime insuffisante la preuve de la ré-

pudiation de la femme d'Issifu présentée par la par-

tie adverse. Le Juge de Paix a demandë ä Daudu s'il

entrepris des démarches auprës du père de la femme

pour demander sa main, et Daudu a répondu par la ne-

gative. Le Tribunal estime que cette omission joue

en sa dëfaveur;

- Ie Tribunal considëre l'attitude de Daudu envers son

beau-përe comme indécente et contraire aux normes

de la bienséance, et comme une "expression d'ingra-

titude envers Issifu";
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- par suite de cette "ingratitude", il convient de dis-

soudre l'accord passé entre Ie demandeur et Ie dêfen-

deur;

- Daudu obtient toutefois l'autorisation de louer la

maison jusqu'ä ce que les revenus du loyer soient

êgaux au montant de la valeur taxêe de la maison

(estimée par Ie service cadastral de N'zara ä 240.000

frs.cfa, soit FF 4400);

- une commission composëe de trois personnes est char-

gëe de veiller ä l'exécution de cette dernière dis-

position; les trois membres de cette commission sont:

Yaya, Ie père de Daudu, Ie chef du lignage Badara et

un conseiller de la cour du chef superieur; la com-

mission doit surveiller les sommes que Ie loyer rap-

por te chaque mois ä Daudu;

- lorsque Ie montant de 240.000 frs.cfa. sera atteint,

Issifu deviendra propriëtaire du bätiment et l'usu-

fruit du terrain lui reviendra;

- Daudu n'a plus Ie droit de pënëtrer sur Ie terrain,

ceci afin de préserver l'ordre public (25).

6. Que signifie Ie jugement dans la pratique?

Supposant que la maison puisse constamment être

louêe - ce qui, en 1972, êtait optimiste - pour un prix

moyen de 2.000 frs.cfa par mois, Ie montant de la ta-

xation sera couvert au bout de dix ans. La maison torn-

bera en ruines bien avant ce temps-lä. (les murs sont

construits en simples briques d'argile séchëes au so-

leil) et il ne sera donc plus question de location. On

ne peut pas s'attendre ä ce que Daudu, après Ie juge-

ment, se donne beaucoup de mal pour l'entretien. Lui-

même pense qu'il sera difficile de louer la maison.
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Selon lui, personne n'aura envie de prendre en loca-

tion une maison pour laquelle une procédure judiciaire

est en cours: "La maison est un bätiment litigieux",

a-t-il déclaré. Issifu, quant ä lui, craint que la com-

mission n'effectue pas correctement son travail ä cau-

se des mauvaises relations de ses membres entre eux.

Ses craintes s'avèrent fondëes car, par suite de ten-

sions internes et de l'invalidité de l'un d'entre eux,

la commission cesse en fait d'exister. Par trois fois,

la commission a encaissé 2.000 frs.cfa d'un locataire,

en 1972, puis plus rien. Cependant, Issifu continue

infatigablement de noter les 2.000 frs. cfa mensuels,

que la maison soit louëe ou non. Suivant ces notes,

Issifu estime qu'au premier février 1978, la maison a

rapportë 146.000 frs.cfa, auxquela s'ajoutent 35.000

frs.cfa que nous avons versës en 1971 pour sept mois

de location (26) et 6.000 frs.cfa percus d'un institu-

teur qui, après notre départ, a payé trois mois de

loyer, ä savoir aoüt, septembre et octobre 1971. Le

total s'élève ä 185.000 frs. cfa.

Daudu qualifie les notes d'Issifu de pure fiction. La

mise en location de la maison a étë un echec complet.

A la suite du jugement, personne n'a voulu louer la

maison, exceptë l'instituteur qui cherchait un logement

pour une courte periode. Par voie de consêquence, la

maison s'est dëtëriorée et a donc présente encore moins

d'attrait pour les locataires potentiels.

Les renseignements obtenus au cours d'entretiens

que nous menons ä l'occasion de courts sejours entre

les années 1972 et 1976, confirment que la maison n'a

plus été louée après juillet 1971 (excepté ä l'insti-

tuteur ). En aoüt 1977, lorsque nous retournons dans

la circonscription de Mango pour êtudier les relations socio

juridiques entre les Ngam Ngam et les Anuföm, Ie lo-

gement est loué. Le bätiment tombe en ruines, mais

quand nous nous installons pour quelques mois ä N'zara

en décembre de la même annêe, nous voyons des briques
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et autres matëriaux de construction déposés autour de

la maison. Cette derniëre est toujours habitëe, cette

fois par des ouvriers travaillant au service d'une

entreprise francaise de construction de routes qui a

instalie son bivouac ä N'zara pour Ie temps qui doivent

durer les travaux de la route nord-sud Lomé - DapaÖn

(a la frontiêre de la Haute-Volta).

D'oü vient donc ce changement?

Avec l'arrivêe de l'entreprise de construction de

routes, de nombreux étrangers sont ä la recherche d'une

maison. Les loyers atteignent des prix mirobolants, ce

qui encourage Daudu ä améliorer l'ëtat de sa maison.

Il voudrait bien profiter un peu de cette hausse des

loyers. Il y a toutefois une autre raison, plus impor-

tante. Depuis juin/juillet 1978, Yakä, ainsi qu'un

autre membre de la familie, proposent ä Yaya et ä Dau-

du de lui vendre Ie terrain. Yakä aurait dit que cela

Ie désolait de voir comme l'état de la maison se détë-

riorait, uniquement parce que son frere refusait la con-

ciliation. lis ont reprochë ä Issifu d'agir sous la

pression du lignage Badara dont les anciens sont en

conflit avec Yaya (voir ci-dessous). Le contrat de ven-

te est date du 2 aoüt 1977; en voici Ie texte:

contrat de vente de terrain non bäti (l)

Je soussignë Komna Adam Yakä, cultivateur ä Mango

(quartier Dyabu), chef de familie Komna reconnait

avoir vendu une parcelle de terrain de 12 a, 11 ca

96 sis ä Mango (Dyabu) vers la cimétière allemande

ä Monsieur Yaya Daudu, commis en service au commis-

sariat de Police de la Ville de Mango ä une valeur

de QUARANTE MILLE francs cfa. Cette somme a ëté payée

ce jour même.

l'acquéreur

Yaya Daudu (signature)

témoins

Mango, Ie 2 Aoüt 1977

Ie vendeur

Komna Adam Yakä (signature)
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le Yaya Abdulazizi Ie Komna Mamadu

2e Bulare Abudu 2e Komna Kome

vu: Ie chef superieur de Mango

Na Tyaba Tyekura

Ce contrat de vente est destinë au chef de la

circonscription (Ie fonctionnaire local Ie plus élevé)

afin qu'il dëlivre Ie certificat administratif. Joint

au dossier (plans des géomètres, plans de la construc-

tion, etc.), ce certificat est envoyë au Service des

Domaines de Lomé. Le titre (de propriété) est alors

l inscrit dans Ie livret foncier; l'interesse re<?oit une

copie (27).

l- On n'en est pas encore la. Lorsque Daudu nous montre

ce contrat de vente, seules, sa signature et celle de

Yakä y figurent.

\ Issifu finit naturellement par entendre parier de

j l'offre de vente. Il s'en suit une dispute violente; on

t en serait même venu aux coups. Issifu est furieux que

j son frëre cadet piëtine publiquement son autoritë en tant
$

* qu'alné du lignage en négociant avec Daudu sans Ie con-

, certer. Dans Ie feu du debat, Yakä lance ä la figure de

J son frere qu'il ne Ie reconnait plus comme chef du lig-

nage (minimal). Issifu informe immëdiatement Ie chef du

> clan patrilineaire Mamshi et lui demande de jouer Ie

röle de médiateur. On convoque un conseil de familie,

! mais Yakä refuse d'y participer. Au cours des délibéra-

tions, personne ne parle de la vente. Lorsque nous de-

mandons pourquoi ce point qui est loin d'être négligeable

n'a pas étë abordé, Ie chef de clan hausse les ëpaules.

Il a entendu dire que Yakä voulait vendre la parcelle,

mais tant que Yakä ne Ie lui a pas fait savoir lui-même,

il refuse de Ie questionner ä ce sujet. Car cela ne ser-

virait qu'a envenimer l'affaire. En outre, il se demande

si Ie contrat a une valeur legale, ëtant donné que les
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témoins de l'acheteur ainsi que ceux du vendeur ont

des liens de parenté directs (demi-frère, même père).

Aucune des personnnes prësentes au conseil ne veut

aborder la question de la vente. Et on nous explique

clairement que Ie litige prendrait de nouvelles pro-

portions si Ie conseil de familie se mêlait de cet-

te question.

Le refus de Yakä de reconnaltre l'autorité d'Is-

sifu constitue un fait nouveau important. lis vivent

toujours ensemble, mais Yakä a deja menacé de quitter

la maison. Selon toute vraisemblance, une scission va

se produire au sein du lignage, a la suite d'une dis-

corde irrémédiable entre deux frères.

7. Evénements politiques.

Il se passé entretemps divers ëvénements (poli-

tiques) au niveau local qui entravent Ie processus ad-

ministratif devant aboutir ä la délivrance du certifi-

cat administratif. Daudu, par exemple, ne réussit pas

ä présenter Ie contrat de vente au chef de la circon-

scription. Cet echec est du en partie aux changements

fréquents au cours de ces annëes des hauts-fonction-

naires administratifs: dans une periode de seize mois,

Ie chef de la circonscription a ëtë remplacë trois fois,

Cela ne favorise pas Ie fonctionnement normal de l'ap-

pareil administratif et en particulier des affaires

courantes, telles que délivrance d'actes signës, etc.

Cependant, un autre evenement a jouê un röle plus

important: Yaya, Ie père de Daudu, s'est trouvé impli-

quë, en tant qu'imam de N'zara, dans une affaire poli-

tique extrêmement ëpineuse. De riches commercants du

pays voisin, Ie Ghana, auraient tenté d'offrir des

pots-de-vins ä plusieurs imams togolais afin d'obte-

nir d'eux qu'ils persuadent les pélerins se rendant ä

La Mecque cette année-la (1977) de prier sur la tombe
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du Prophete pour la chüte du président togolais alors

en fonction, Ie général Gnassingbé Eyadéma. Cette ré-

vélation a provoquë une secousse violente dans tout Ie

Togo et divers chefs religieux ont ëté dëmis de leur

titre et de leurs fonctions. Les relations entre Ie

Ghana et Ie Togo - qui n'étaient déja pas bien fameuses

a cause de l' éternel problême Ewe (28) - ne s'en sont

que davantage dëtêriorëes. L'imam Yaya a informé Ie

chef supérieur, Na Tyaba Tyekura, de la proposition

f ai te par des commercants du Ghana, mais Ie chef supé-

rieur a immédiatement dêcliné l'offre, par crainte d'une

Intervention gouvernementale. L'imam a probablement at-

tendu un peu trop longtemps pour informer les autorités

et prouver son innocence. Il a ëtë mis en prison peu

après (29) . Huit mois plus tard, en février 1978, il a

ëtë relaché, mais il a ëtë démis de ses fonctions d'imam

de N'zara. Son emprisonnement a vraisemblablement été

la goutte d'eau qui a fait dëborder Ie vase. Car depuis

sa nomination, en 1975, de sërieuses critiques avaient

été formulées contre lui. Des lignages karamö, tels que

l'important lignage Gonö, et des branches du lignage

Kambaya (dont l'imam lui-même est originaire) avaient

montrë dans Ie passé qu'ils trouvaient Yaya inapte ä

cette fonction ä cause des doutes qui rëgnaient sur

ses possibilités d'engendrer (30). Avec l'aide du

chef supérieur, Na Tyaba Tyekura, Yaya a toutefois

rëussi ä succéder ä son përe, devenant ainsi Ie quator-

ziëme imam de N'zara depuis l'Installation des Anufdm

sur ce territoire (31). Cette nomination a rapidement

provoqué une scission dans Ie lignage Kambaya, et un

boycottage de la prière du vendredi dans la Grande

Mosquëe de Kambaya, construite autrefois par Ie përe

de Yaya, Al Hadj i Sani Abdulaye (32) . En outre, on a

refusé d'inviter Yaya ä mener les prières qui doivent

être dites lors des dëcès. Ce re jet social a été dur

a accepter.
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Aprës la chute du chef supérieur, Na Tyaba Tye-

kura, en octobre 1977 (voir ci-dessous) et pendant

l'incarcération de Yaya, les opposants de Yaya ont ob-

tenue que Ie successeur du chef supérieur, un certain

Anzumana du lignage Sangbana (33), nonune ä la fonction

d'imam un candidat de son propre lignage (34). Mais

cette nomination aussi a étê la cause d'un conflit vio-

lent, cette fois entre Ie nouveau chef superieur et Ie

chef de la circonscription. Peu après la nomination de

l'imam, il s'est place ä la sortie de la Mosquée du

Vendredi, utilisëe par Ie nouvel imam. A la fin du ser-

vice religieux du vendredi, vers une heure de l'après-

midi, il a demandë d'une voix forte ä Anzumana, Ie nou-

veau chef superieur, "qui l'avait autorisê ä choisir

et nommer Ie nouvel imam". Anzumana a considérë cette

Intervention comme une ingérence inadmissible des pou-

voirs publics dans les affaires religieuses, et s'est

adressé au President de la Rëpublique. Ce dernier a

immédiatement dëmis Ie chef de la circonscription de

ses fonctions.

Il est compréhensible que Daudu se soit abstenu,

pendant que son përe était en prison, de regier Ie

conflit qui l'opposait ä Issifu. Il n'avait d'ailleurs

pas vraiment Ie choix car, outre son père, Ie chef du

lignage Kambaya était êgalement détenu. Daudu se se-

rait attiré les reproches de sa propre familie s'il

avait poursuivi sa quête de signatures. C'est pourquoi

en avril 1978, Ie contrat de vente n'était revêtu

d'aucune autre signature que celles de Daudu et de Ya-

ka, ce qui ëtait insuffisant pour demander au chef de

la circonscription de délivrer Ie certificat admini-

stratif.

Entretemps, Ie chef supérieur, Na Tyaba Tyekura,

avait êgalement ëtë démis de ses fonctions. On lui

reprochait d'avoir commis des irrégularités, en parti-

culier d'avoir accepté des pots-de-vin dans l'exercise

de la justice. Les dëtracteurs qu'il avait au sein de
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de son propre lignage, soutenus par les membres d'au-

tres lignages, parmi lesquels Ie lignage qui, selon les

principes de droit constitutionnel anufd, pouvait four-

nir les chefs supérieurs, sont parvenus ä porter Na Tya-

ba Tyekura en discrêdit auprës du chef de l'Etat. Le

19 septembre 1977, il était dêmis de ses fonctions et,

trois mois plus tard, Anzumana lui succëdait (35).

Pour Daudu, cette nomination constituait un nouveau

contretemps car il ne devait pas s'attendre ä ce que

Ie nouveau chef superieur soit bien disposé envers Ie

fils de Yaya, l'imam dêmis des ses fonctions, et ac-

cepte d'apposer sa signature sur l'acte de vente.

Tous ces facteurs diminuent pour Daudu les chan-

ces de devenir propriêtaire - dans Ie sens du droit

moderne - de la parcelle. Toutefois de rëcentes réfor-

mes du droit foncier (36) lui permettent de garder es-

poir. En effet, ces réformes s'appuient sur l'adage

suivant lequel il faut "distribuer la terre ä ceux qui

peuvent l'utiliser". Daudu a respectë l'adage en con-

| struisant une maison sur Ie terrain. Dans quelle me-

sure cette réforme du droit foncier servira-t-elle ses
s

! interets? Le temps Ie dira. Hélas, il n'est pas possible,

dans Ie cadre de la présente étude, de prendre en con-

sidération tous les détails de cette réforme.

Conclusions.

Le litige dëcrit ci-dessus est un exemple type de

l'emplp i sélectif de moyens judiciaires visant ä at-

teindre des buts déterminës: Issifu saisit Ie chef su-

périeur pour forcer Daudu ä rompre la liaison qu'il a

avec sa femne, tandis que, devant Ie Juge de Paix, sa

demande principale est la dissolution de l'accord con-

cernant l'usage du terrain. Cet emploi sélectif (37)

de moyens juridiques est une des conséquences du plu-

ralisme juridique que connaissent encore de nombreux

pays (38).
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Dans la Situation presente, on voit l'application de

différents systêmes juridiques par différentes instan-

ces judiciaires qui reprësentent divers systêmes de

droit. Il va de soi que dans de tels cas les justi-

ciables ne manquent pas d'opposer entre elles les dif-

férentes instances judiciaires afin d'obtenir Ie regle-

ment qui leur soit Ie plus favorable. Ce phénomëne,

qui a dëja étê dëcrit dans Ie cadre de la Situation

en Indonesië et aux Philippines (voir note 37), est

ëgalement connu dans d'autres régions de l'Afrique.

C'est une tactique compréhensible mais relativement

delicate sur Ie plan de la sécurité du droit, car on

peut alors se demander quel droit de quel juge est Ie

droit en vigueur auquel on est sensë se référer. D'au-
%

tre part, ces manipulations présentent toutefois l'avan-

tage de permettre d'exercer un certain controle inter-

ne sur les agissements et les dêcisions des instances

juridiques "utilisëes" (39).

En outre, ce litige montre que des actions ju-

ridiques totalement diffërentes - la relation adultérine

et Ie différend foncier - ne sont pas sëparées dans la

pratique du droit coutumier. Tant Ie chef supérieur

que Ie Juge de Paix appliquent cette regie, bien que

l'on puisse s'attendre a une autre attitude de la part

de cette derniëre instance, puisque Ie Juge de Paix a

appris au cours de sa formation ä séparer les diffé-

rentes actions juridiques. La même instance judiciaire,

placée sous l'autorité d'un autre président, avait

bel et bien fait cette distinction, il y a quelques

années, dans une autre affaire (40) . Mais Ie point

de vue des deux juges diffëre considêrablement. Ainsi,

Ie chef supérieur êvoque Ie certificat administratif

afin de se soustraire ä une querelle interne entre

parents et ëgalement afin d'éviter une confrontation

avec des personnes importantes, telles que l'imam de

la ville. Considêrant les nombreux interets qui Ie
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rattachent aux personnes impliquëes dans cette affaire,

Ie chef supérieur préféré en fait ne pas trancher ce

conflit. A titre de preuve, on peut penser ä l'endroit

oü il juge Ie différend, ä savoir un couloir du palais

dont l'acces est interdit au public. Le chef supérieur

se contente donc de désapprouver la conduite de Daudu.

Il ne peut l'ëviter ëtant donnë que Daudu a volé de

maniere flagrante la regie suivant laquelle un homme

ne doit pas chercher ä établir des relations avec la

femme dé son beau-përe (classificatoire).

La tension qui rëgne entre Yaya et Ie chef supérieur

n'est mentionnëe devant ce dernier qu'ä mots couverts;

cette tension était due ä une relation, considérée

par Ie chef supérieur comme indésirable et adultërine

entre son ancienne femme et Ie frère cadet classifica-

toire de l'imam Yaya (un aspect de l'affaire dont il

n'a pas êtê question devant Ie Juge de Paix). Certes,

Ie chef supérieur a montrê ä diverses reprises son

mëcontentement ä ce sujet - on s'en rend compte ä tra-

vers les questions sarcastiques qu'il adresse ä Yaya

et ä Daudu, mais il ne parvient pas ä forcer Yaya ä se

déclarer pret ä exercer sur son fils la pression né-

cessaire pour qu'il rompe sa liaison avec la femme

d'Issifu. La différence de classe joue ici un röle im-

portant. Daudu est un karamd, et Issifu est un ngye

converti récemment a l'islam. Dans les litiges concer-

nant des femmes, les karamom tirent souvent profit de

leur ascendant social. Dans Ie cas présent, Ie chef su-

perieur donne lui-même l'occasion de Ie faire, en es-

sayant, par pur intérêt personnel - il cherche ä évi-

ter un conflit violent avec un lignage karamd important,

Ie clan patrilineaire de l'imam Yaya - de se débarras-

ser Ie plus vite possible de cette affaire.

Le Juge de Paix, en revanche, peut prendre une at-

titude beaucoup plus libre que Ie chef supérieur, dans

ce conflit, et, contrairement ä ses prédécesseurs, la

conception qu'il a de sa täche de juge n'est pas stric-
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tement formelle (41).

Il n'hësite pas ä étendre la question de la femme d'Is-

sifu ä l'accord concernant l'usage de la terre.

Il y accorde ëgalement une grande attention en dëcla-

rant expressément dans les attendus du jugement que

la conduite répréhensible de Daudu constitue une in-

fraction grave aux regies du droit coutumier. Ainsi,

c'est Ie Juge d'Etat et non Ie juge coutumier qui

considère Ie litige dans son ensemble et essaie de Ie

regier dans l'esprit du droit coutumier.

On peut se demander dans quelle mesure la condui-

te incorrecte de Daudu envers Issifu a ëtë la seule

cause déterminante poussant ce dernier ä rompre l'ac-

cord sur l'usage du terrain. Issifoi a souvent déclaré

qu'il était profondëment irritë par Ie fait que Daudu

donne sa maison en location ä des tiers sans Ie con-

certer et sans lui en faire partager les gains de quel-

que maniere que ce soit. Cette cause montre des simil-

tudes avec un cas dont nous avons parlë dans une autre

étude (42) : un jeune homme avait empruntë un fusil ä

son oncle (Ie frere de sa mëre), allait rëguliërement

ä la chasse avec ce fusil, vendait au marché Ie produit

de la chasse, mais n'offrit jamais la moindre proie ä

son oncle. L'opinion publique se retourna contre Ie

jeune homme. Si Daudu avait régulièrement proposé une

petite somme d'argent ä Issifu, ce geste aurait étë

considère comme un signe de gratitude pour Ie pret ä

usage du terrain et comme la reconnaissance des droits

du lignage d'Issifu sur Ie terrain.

Aucune des deux instances judiciaires n'a accorde d'at-

tention ä eet aspect de l'affaire.
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1)
2)
3)

4)

5)

6)

7)

8)

9)

10)

Ancienne Sansannë-Mango, rebaptisée N'zara en 1974.
Journal Officiel du Togo du 16 mars 1974, p. 113-115
Ou Tyokossi/Tchokossi, comme ils sont appelés par
l'administration et par les autres ethnies de la
région.
Voir aussi pour ce terme: Gisse, Y: notes sur les
sociêtés des chasseurs, in: Journal de la Sociëtë
des Africanistes, 1964; Delafosse, M., La langue
mandingue, 2e volume, 1955, p. 470.
Rey-Hulman, D., Signification sociale d'un rituel
feminin: Ie Kurubi chez les Tchokossi du Nord-Togo,
in: Journal de la Sociétë des Africanistes, tome
XLV, p.20.
Voir van Rouveroy van Nieuwaal, E.A.B. & van Rou-
veroy van Nieuwaal-Baerends, E.A., Ti Anufd, un
coup d'oeil sur la sociëtê des Anufdm, Leyde-Has-
selt, 1976, p. 17.
Un ancien combattant de l'armee coloniale francai-
se a pu en juger: il pensait pouvoir s'adresser
directement au chef de circonscription, sans in-
former l'ancien chef supérieur, Na Tyaba Tyekura,
et obtenir Ie certificat administratif (voir aussi
ci-dessous). Le chef de la circonscription a re-
fusé de lui dëlivrer Ie certificat tant qu'il
n'aurait pas une preuve formelle que Ie chef supe-
rieur ëtait au courant de la transaction. Cette
affaire a trainë pendant des mois parce que l'an-
cien militaire avait des relations tendues avec
Ie chef supérieur et refusait de Ie mettre au cou-
rant de la transaction. Ce n'est qu'avec notre mé-
diation (intermediaire neutre'.) que leurs relations
ont pu s'amëliorer; l'affaire du certificat ëtait
rëglée tres rapidement aprës leur conciliation.
Van Rouveroy van Nieuwaal, E.A.B., Terre au Nord-
Togo, quelques aspects de la relation Anuföm-Ngam
Ngam en matière foncière, African Perspectives,
1979, I, p. 143-151.
L'unitë sociale la plus importante est Ie groupe de
descendance patrilineaire, l'awuru, qui remonte ä
cinq ou six générations. Voir pour plus amples dé-
tails: van Rouveroy van Nieuwaal, E.A.B., A la re-
cherche de la justice, quelques aspects du droit
matrimqnial etde la justice coutumière au Nord-Togo,
1976, Leyde-Hasselt, p. 101-11.
L'arrivée des ëtrangers mais aussi l'exode rural
surtout depuis que Ie pare national de Nabulgu, ä
proximité de N'zara, ne peut plus être habitëe (1972).

11) Voir notre film Un Crapaüd dans la Cour, 1979, 23
minutes, distribuê par la Fondation du Film Scien-
tifique, Utrecht, Pays-Bas; et Chieftancy in Nor-
thern Togo, in: Vergassung und Recht, 1980, P. 115-118

12) Voir pour l'échange de femmes entre les diffërentes
classes: To claim or not to claim, changing views
about the restitution of marital payments among
the Anuföm in Northern Togo, in: Law and the Fa-
mily in Africa, ed. S.A. Roberts, 1977,
ou bien in: African law Studies, no. 2,

p. 93-115;
1075.
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13) Voir notre film: Musulmans ä Mango, 1974, 35 minutes,
distribuë par la Foundation du Film Scientifique,
Utrecht, Pays-Bas.

14) Pour la terminologie de la parentë chez les Anu-
föm, voir: A la Recherche de la Justice, op. cit.,
p. 120 et 249.

15) Ashibyêya, voir note 14, p. 144.
16) Voir pour ce terme: Gasse, Y., Les regimes fonciers

africains et malgaches, 1971, Paris.
17) Voici Ie texte de ce certificat:

"Je soussignë (Issifu), propriëtaire et domicilie
ä Mango, certifie avoir fait don ä Monsieur Dau-
du, commis ä la circonscription de Mango,une par-
celle de terrain quadrilatère irregulier d'une
superficie egale ä douze ares, onze centiares,
quatre-vingt seize (l2a/llca/96) pour construire
une maison d'habitation sis au quartier Dyabu.
Le terrain est limitë au Nord et ä l'Ouest par
la propriétë de Monsieur Issifu, au Sud par une
rue non dënommëe et ä l'Est par une rue non dé-
nommée.
Le terrain serait la propriéié de Monsieur Daudu
et il pourrait faire n'importe quelle construc-
tion lä-dessus.

Le donateur L'acquéreur
Monsieur Issifu Monsieur Daudu"
(empreinte du pouche) (signature).

18) Baraba ni byësd ba; un enfant (ba) d'une femme
(bara) et (ni) un enfant d'un homme (byësd): consi-
dërë comme Ie mariage préféré.

19) Abudu a ëgalement intërêt ä ce que cette concilia-
tion aboutisse car Issifu et ses frëres ont menacé
de lui retirer leur soeur Nadana et ses enfants s'il
ne parvient pas ä convaincre la femme de retourner
chez Issifu. Mais la menacé d'Issifu n'est pas de
grande portee car Abudu se rend bien compte qu'Is-
sifu ne veut pas provoquer Ie courroux de son oncle
dëcëdë, Ie frere cadet de son père et per e de Yakä
qui a donné lui-même Nadana autrefois au lignage
Kambaya. Celui qui agit ä l'encontre de la volonté
d'un ancêtre, court Ie risque d'être appelë par
ses ancêtres pour rendre compte de son acte. Il
peut être condamné par les ancêtres: ashyêngu dyd-
r_è, litt er a lemen t: une sentence (dyörë) sous la
terre (ashyê). Le rësultat de la délibération des
ancêtres s'appelle samando, malédiction/peine.
Voir A la Recherche de la Justice, op. cit.,
p. 123-124.

20) Voir A la Recherche de la Justice, op. cit. p. 149-151
21) Voir van Rouveroy van Nieuwaal, E.A.B., La Justice

coutumiëre au Nord-Togo, Recueil Penant, 1976,
no 751, p. 35-70.

22) II s'agit en fait d'un litige semblable ä celui qui
oppose Daudu et Issifu: Ie chef supérieur et l'hom-
me adultère sont également apparentés.

23) Appelée l_ë; pour un plan de cette salie, voir: Re-
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cueil penant, 1976, no. 751 (note 21), ou bien nos
films: Sherea, reglement de la justice ä la Cour
du chef supérieur des Anuföm, 1975, et A la Recher-
che de la Justice, niveaux diffêrents du reglement
des litiges au Nord-Togo, 52 minutes, 1981, distri-
bués par La Fondation du Film Scientifique, Pays-Bas.

24) Voir van Rouveroy van Nieuwaal, E.A.B., Droit mo-
derne et Droit coutumier, Recueil Penant, 1975,
no. 747, p. 5-18.

25) Une disposition certainement pas superflue étant
donnë que Daudu a menacé ä diverses reprises d'en
venir ä la violence et de dêmonter les töles ondu-
lëes du toit si la maison n'êtait pas taxée ä une
somme superieure.

25) Un loyer trop êlevê suivant les normes locales, mais
un étranger paie souvent Ie prix fort. Au cours des
audiences du Juge de Paix, Daudu s'opposera ä ce que
ces revenus soient considérës comme loyer, car il
avait convenu avec nous que ce montant ne lui se-
rait pas verse, mais que nous Ie dêpenserions pour
amëliorer l'ëtat de la maison. Ce qui, d'ailleurs,
s'est produit.

27) Voir aussi note 16.
28) Coleman J.A., Togoland, International Conciliation,

no. 509, 1956; Schramm, J., Togo, 1962; Viering, E.,
Togo singt ein neues Lied, 1969.

29) Des entretiens avec des fonctionnaires de l'admini-
stration et de J_a police nous ont appris que les
autorités partaient du principe que l'imam Yaya
était de bonne foi et n'avait en fait rien ä voir
dans Ie complot. C'est pourquoi il n'a pas fait
l'objet de poursuites officielles. On voulait sim-
plement donner un exemple en le privant provisoire-
ment de liberté et en Ie détenant au bureau de po-
lice oü il jouissait d'ailleurs d'une certain li-
berté.

30) Van Rouveroy van Nieuwaal, E.A.B. & van Rouveroy
van Nieuwaal-Baerends, E.A., 1976, op. cit. (voir
note 6), p. 70-71.

31) Voir note 30, p. 75.
32) Voir notre film Musulmans ä Mango, note 13.
33) Voir notre film A la Recherche de la Justice,

note 23.
34) Pour le röle du chef supérieur dans le choix et la

nomination de l'imam, voir van Rouveroy van Nieuwaal
& van Rouveroy van Nieuwaal- Baerends, 1976, op. cit.
p. 70.

35) Comparez ä ce sujet la maniere dont le chef supérieur
anufö, Na Byema Asabyë, a été dêmis de ses fonctions
ä l'époque coloniale allemande et a perdu la vie;
voir van Rouveroy van Nieuwaal, E.A.B., 1976, op.
cit., p. 75.

36) Bachelet, M.L.J., Systeme foncier au Togo, législa-
tion agro-foncière et domaniale, PNUD, ST-TOG,
69/007, Rome, 1975; Berthelet, J., Un exemple de
contre-reforme agraire au Togo, in: Le Monde Diplo-
ma t i que, juillet 1979, p. 11; Ducat, M., La réfor-
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me agro-fonciëre togolaise, in: Recueil Penant,
1975, p. 291; Van Rouveroy van Nieuwaal, E.A.B.,
Quelques réflexions sur la rêforme agro-fonciëre
en Afrique de l'Ouest, in: African Perspectives,
1979, no. l, 9 - 16.

37) Tanner, R.E.S. Selective use of legal Systems in
East Africa, in: Three Studies in East African Cri-
minology, Scandinavian Institute of African Studies,
Uppsala, 1970, p. 25-49.
van Rouveroy van Nieuwaal, E.A.B. & van Rouveroy
van Nieuwaal-Baerends, E.A.,To claim or not to
claim, changing views about the restitution of mar-
riage prestations among the Anuföm in Northern
Togo, in: African Law Studies, no. 12, 1975, p. 102
-129; Le possible et l'impossible dans la concilia-
tion chez les Anuföm, au Nord-Togo, in: Droit et
Cultures, no. 2, 1981, Paris-Nanterre; von Benda-
Beckmann, K., Evidence and legal reasoning in
Manangkabau State Courts, voir note 2, ä. paraitre;
Silliman, G.S., Dispute processing by the Philli-
pine Agrarian Court, in Law & Society Review, vol.
16, no. l, 1981-1982, p. 89-114.

38) Pour Ie concept de 'dichotomie', voir entre autres:
Verfassung und Recht, 12e année, 2e trimestre, 1979,
comprenant des articles de Baxi (Inde), Marasin-
ghe (Sri Lanka), Burman (Afrique du Sud) et van
Rouveroy van Nieuwaal (Togo).

39) Griffiths, J., Critique de notre A la Recherche de la Jus
tice, in: African law Studes, no. 15, 1977,
p. 100-117.
Voir note 8.40)

41) Voir A la Recherche de la Justice, etc., op,
p. 194-200.

42) Idem, p. 121.

cit.,
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